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PF DÉLIBÉRATIONS | 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

Filière N° 2028-84 
Séance du 24 avril 2023 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 18 avril 2023, s'est réuni 

dans les locaux de la salle polyvalente d'Aviernoz, 
sise 136 route de l'Anglettaz — Aviernoz — 

74570 FILLIÈRE, conformément à 
la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 

la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 19 - Pouvoirs : 3 - Votants : 22 

  

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ADMR DU PARMELAN 
    
  

Présents : ALAIS 1. - ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. — BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. 
— DAUBERCIES M-C. — DELILLE M. — FUMEX A. - JACOB C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - 
NICOLAS A. — PONTAIS M. - REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : ALESINA C. (pouvoir à |. ALAIS) - DITTA E. — ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à M-C. DAUBERCIES) - 
ODORICO L. (pouvoir à C. ANSELME) 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. - FILLION L. - LAFFIN C. - 
RÉVEILLON É. - RIGOBERT S. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : DAUBERCIES M-C. 

Entendu l'exposé suivant : 

L'ADMR (Aide à domicile en Milieu Rural) du Parmelan a déposé une demande de 

subvention auprès de la commune concernant le service d'aide à la Personne, toujours actif 
sur la commune. 

Les règles suivantes ont été observées afin de déterminer l'attribution ou non ainsi que les 
montants des subventions accordés : 

-__ rôle social, éducatif, sportif ou d'animation de l'association, 

- justification des comptes et résultats de l’année n-1, 

besoin de trésorerie compatible avec les possibilités budgétaires. 

Aussi, 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), 

Considérant les besoins financiers de l'association. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (21 voix) étant précisé que 
Monsieur Alexandre ALLEGRET-PILOT a quitté la salle et n'a donc pas pris part au vote, 

+  APPROUVE l'attribution d'une subvention de 16 000 € à l'ADMR du Parmelan, 

+  PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la commune, 

° AUTORISE Monsieur le Maire de Fillière à prendre les engagements juridiques 
et financiers relatifs à l'application de cette délibération.
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Le secrétaire de séance Le Maire 
Marie-Claude DAUBERCIES Christian ANSELME 

    
  

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 

en Préfecture le : 0 5 MAI 2023 
Publication le : 11 MAI 2072     
  

 


